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Motion Maintenir l'ensemble des 

compétences des CAP

Les  représentants  des  personnels  à  la  CAP  des  Assistant  des 
Bibliothèques, réunie ce jour, tiennent à rappeler l'importance du rôle 
des CAP nationales, et à quel point ils sont attachés à ce que ce rôle 
perdure.

Ils réaffirment leur opposition à toute réduction des compétences des 
CAP,  et  demandent  que,  malgré  l'autonomie  accordée  aux 
universités,  les  carrières  des  personnels  des  bibliothèques  restent 
gérées  dans  un  cadre  national  et  interministériel,  en  conservant 
toutes les règles communes garantissant une égalité de traitement en 
matière  de  carrière  (avancement,  promotion,  recours  etc.)  et  le 
maintien du droit à mutation des agents.


